
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le cadre de la loi sport du 2 mars 2022, il est donné aux participants d’épreuves 

sportives le choix de présenter un certificat médical d’absence de contre-indication à la 

pratique sportive en compétition (conseillé) ou de le remplacer par le formulaire suivant. 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Je soussigné (nom, prénom) ……………………………………………………………….accepte 

les conditions mentionnées ci-dessus. 

 

Le………………………………………      Signature 


